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8 mars 2010

    Cette année, la Journée Internationale est chargée du temps des commémorations qui rythment les luttes des femmes, qui nous attristent parfois mais qui sont nécessaires pour être intégrées dans notre histoire de luttes :

2010, Hamida BENSAADIA a disparu depuis à peine quelques mois.

    Victime du code de la famille, elle ne s’était pas laissé abattre et avait su transformer ses épreuves en une force pour les droits des femmes et pour une société plus juste, sans concessions. Lisons son témoignage « Itinéraire d’une femme française » : pour elle les idéaux d’égalité, de liberté ne pouvaient s’accommoder des discriminations faites aux femmes, aux immigré-e-s, aux sans papiers.

2010, Nabila DJAHNINE a été assassinée il y a quinze ans. 

    Le 15 février 1995 Nabila Djahnine, 30 ans, présidente de l’association Tighri Net Mettout (Cris de femmes en tamazight) est assassinée en pleine ville à Tizi Ouzou. Ce crime ampute le mouvement indépendant des femmes en Algérie d’une figure emblématique. En effet, Nabila est une militante active dans l’opposition aux structures officielles qui entravent les libertés publiques. Etudiante elle a animé les comités pour un syndicat autonome et démocratique, participé aux ciné-clubs, lieux de débats autour de la situation faite aux femmes en Algérie dans les années 1980. C’est autour de ce noyau que vont être rassemblées les femmes qui constitueront l’association Tighri Net Mettout en 1989.
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    Pourquoi tuer Nabila ? Parce qu’elle est le symbole des luttes des femmes pour l’égalité et la liberté. Militante intègre elle n’a jamais relâché la dénonciation des oppressions du pouvoir politique qu’il s’agisse de la défense des étudiants, de la reconnaissance officielle de la culture berbère au MCB (Mouvement pour la Culture Berbère) ou du combat politique au sein du  PST (Parti Socialiste des Travailleurs). Après le soulèvement de la jeunesse en octobre 1988, le pouvoir algérien, sous la pression des multiples organisations, politiques, syndicales, de femmes et culturelles, est contraint d’entrouvrir la scène politique. Infatigable, elle lutte pour le changement en liant les questions sociales aux questions politiques. Nabila, qui milite pour l’abrogation du code de la famille et pour des lois égalitaires, est en porte-à-faux avec un pouvoir qui a promulgué cette loi discriminatoire et avec les islamistes qui par la force veulent imposer aux femmes leur diktat pour limiter leurs possibilités d’études, de travail et d’action. Malgré le climat de terreur généralisée qui règne en Algérie, les libertés publiques inexistantes, elle continue de dire son refus de l’oppression et son espoir dans une Algérie plus juste où les femmes ne seraient plus sous le joug de lois et d’une société patriarcales.

    C’est pourquoi, en ce 8 mars 2010, quinze ans après l’assassinat de Nabila, APEL-Egalité lui rend hommage encore une fois avec le film de Habiba Djahnine « Lettre à ma sœur » où l’on découvre toute la richesse de la personnalité de Nabila.

    Nabila a pris sa place dans la chaîne de transmission des résistantes algériennes : de Fatma N’Soumer aux moudjahidate. 

2010, APEL-ÉGALITÉ a vingt ans d’existence. 

    Le programme de l’association fondée en 1990  était constitué de deux volets : d’une part faire connaître et manifester de la solidarité avec le mouvement des femmes qui, en Algérie, se déployait pour revendiquer l’abrogation du code de la famille et la promulgation de lois égalitaires, d’autre part pour dénoncer les effets de ce même code sur les femmes algériennes résidant en France et sur les femmes d’origine algérienne. La révision du code de la famille en 2005 est si peu significative que des cas de femmes victimes de cette loi discriminatoire nous parviennent encore souvent. En Algérie, la situation sociopolitique a terriblement affaibli les mouvements oppositionnels et plus que jamais les associations de femmes ont besoin de solidarité pour continuer à agir. C’est pourquoi nos objectifs demeurent toujours valides vingt ans après.

2010, Cent ans de luttes des femmes à travers le monde.

    Et la lutte continue parce que, si des droits ont été arrachés, ils sont régulièrement remis en cause, détournés, parce que les femmes sont partout les premières victimes de la pauvreté, des violences, parce qu’elles ne sont nulle part représentées proportionnellement à leur importance. Alors ce 8 mars 2010 nous manifesterons pour dire notre refus de l’injustice et pour réclamer nos droits. 
Feriel
bilan  2009  pour apel-ÉgalitÉ

Le 7 février  a eu  lieu  l’assemblée  générale  de  l’association, qui  a pris  pour nom APEL-ÉGALITÉ, une autre association du même nom et plus ancienne nous y ayant contraintes. Le siège de l’association se trouve maintenant à la Maison du Monde d’Evry, lieu inter-associatif riche en activités et en contacts.

Fin 2009, nous comptions une quarantaine d’adhérentes, soit une réelle augmentation. Les 2/3 vivent dans l’Essonne, ce qui témoigne de notre ancrage local.

 Nos activités.

■  Conférence-débat du 7 février à Paris, en collaboration avec la section de la Ligue des droits de l’Homme du 18° arrondissement de Paris. Son thème : « L’égalité entre hommes et femmes : un objectif toujours valide ? ». Les intervenantes étaient Ghaiss Jasser, Maya Surduts et Fatima Lalem, et la modératrice Feriel Lalami. Elle s’est tenue à la maison des associations du18°, avec environ 40 personnes.

■ Journée internationale des femmes : le samedi 7 mars après-midi, les adhérentes et sympathisantes d’APEL-ÉGALITÉ (26 personnes) se sont retrouvées dans la salle de Génération 2010 à Evry, pour la projection du documentaire « Une femme taxi à Sidi Bel Abbès », suivie d’un débat et d’un goûter convivial.

■ Journée internationale des femmes : le mercredi 11 mars après-midi et en collaboration avec la MJC d’Evry, projection du film « Inch Allah dimanche » de Yamina Benguigui, suivie d’un débat. Exposition des toiles d’Akila, artiste peintre et adhérente d’APEL-ÉGALITÉ .

■ Mai 2009 : voyage de la présidente, Lila Benallegue, en Algérie pendant 5 jours, pour évaluer la réalisation du projet de bibliothèque sur le droit et les droits de l’Homme par Djazaïrouna à Blida, et pour étudier la faisabilité d’un projet d’apiculture de Bnet’N Soumer à Bougara, près de Blida.

■ 13 juin 2009 : réunion entre adhérentes et sympathisantes pour un compte–rendu du voyage de la présidente, qui a présenté le film vidéo tourné  en Algérie, projection suivie d’un débat.


*   Participation de trois membres du bureau au Forum des femmes pour la Méditerrannée à       

Marseille, les 20 et 21 novembre, prise de parole de la présidente, Leila Benallegue.

■  Intervention auprès d’élèves dans le lycée François Truffaut de Bondoufle, le 1er décembre.

■  Dans le cadre du Mois des 3 Mondes, le 5 décembre 2009, conférence de Cherifa Kheddar à la Maison du Monde (MdM) : présentation de l’association Djazaïrouna des familles de victimes du terrorisme à Blida,  de son centre Dhakira et de sa bibliothèque. Cherifa remplaçait Fatma Zohra Kheddar, coordinatrice, qui n’avait pas eu son visa.

* Dans le même temps, APEL-ÉGALITÉ a participé aux activités locales : fête des associations d’Evry, 6 heures pour la Palestine, fête de la solidarité avec la MdM, journée contre les discriminations à l’université.

Notre action solidaire.

La présidente a reçu de nombreux appels téléphoniques (entre 10 et 20 par mois) et mails, de France et d’Algérie, de demandes d’aide ou de conseils. De plus, pendant 4 mois, de février à juin, nous avons suivi une jeune mère célibataire algérienne en demande d’asile, dans ses démarches auprès de la préfecture et des services sociaux, et nous l’avons tour à tour régulièrement visitée.

Fin 2009, la solidarité avec des associations de femmes en Algérie, s’est concrétisée financièrement par l’envoi de 500 euros à Bnet N’Soumer pour l’achat de ruches pour des femmes de Bougara, et de 1000 euros à  la section femmes du syndicat UGTA, qui lance un centre d’écoute pour des femmes victimes de harcèlement sexuel au travail.

Enfin, nous poursuivons notre soutien actif à Evry-Palestine.

Les projets pour 2010

Poursuivre la solidarité en direction des femmes en Algérie, avec davantage d’associations.

Intervenir dans des établissements scolaires de l’Essonne, sur le thème de la bi-nationalité et de ses conséquences, en particulier en cas de mariage
Le bureau
IIIème RÉunion Nationale des associations de promotion des droits des femmes migrantes
le 20 novembre 2009 à Marseille
Cette réunion était organisée conjointement par la Coordination Française du Lobby européen des Femmes (CLEF), son projet « Même voix, même droits » et le Forum Femmes Méditerranée (FFM). Quatre membres d’APEL-Égalité ont participé à cette réunion.  

Le CLEF a insisté sur l’importance de sensibiliser le grand public aux discriminations dont sont victimes les femmes migrantes et la  nécessité que d’autres associations rejoignent la CLEF pour peser plus fortement sur la Commission Européenne.

Rappelons que la moitié des migrants sont des femmes et que plus de la moitié d’entre elles travaillent.

La journée a commencé par la projection de « L’été de Noura ». Ce film relate l’histoire d’une jeune bachelière française qui veut s’inscrire à l’université avant de partir en vacances, mais ses parents organisent un mariage avec un inconnu à son insu et cela se termine par une tentative de suicide. Les associations qui s’occupent des mariages forcés ont trouvé le film assez représentatif. Des filles sont mariées parfois sans le savoir, violées et séquestrées. Les parents volent les papiers pour qu’elles ne puissent pas s’échapper, la situation est aggravée si elles sont loin d’une grande ville. 

D’où l’intérêt des interventions dans les établissements scolaires : il faut conseiller non seulement de laisser à une personne de confiance une photocopie des papiers d’identité, mais aussi une lettre indiquant l’intention de revenir. A noter qu’au Royaume Uni un dispositif a été mis en place par le Ministère de l’Intérieur britannique pour rapatrier des jeunes filles même si elles n’ont pas la nationalité britannique. Quelques consulats français font des efforts. 

La vice-présidente du Lobby Européen des Femmes rappelle les axes de lutte de l’association pour les femmes migrantes: 

- garantir un statut juridique indépendant, la protection contre les mutilations génitales, le droit au travail (en particulier la reconnaissance légale des soins à la personne),

- rejeter le « relativisme culturel » (la conférence de Pékin influencée par une coalition de groupes religieux avait imaginé cette notion) pour justifier toutes les formes de violence envers les femmes, 

- faciliter l’accès à la citoyenneté européenne, 

- développer le partenariat avec les pays d’origine.

Des associations ont parlé de leurs activités, dans le domaine législatif, de la violence, des mutilations sexuelles, de l’accueil, de la formation… et fait part de leur expérience sur le terrain. 

Deux exemples : l’Association « Agir » s’occupe de trouver et de faire créer des refuges pour les filles victimes de mariage forcé ou de violences ; « Femmes contre les intégrismes » a fait éditer une brochure « Madame vous avez des droits » 

Une rumeur de projet de loi pénale spécifique inquiète car l’arsenal législatif français actuel parait suffisant, il faudrait l’appliquer. Une loi supplémentaire compliquerait et pourrait déclasser des actions de la criminelle à la correctionnelle. 

Il faudrait arriver à faire abolir les accords bilatéraux qui font appliquer des lois inégalitaires pour certaines nationalités sur le sol français.

Il y avait deux invitées :

Fouzia Assouli, Présidente de la ligue démocratique des Droits des femmes au Maroc, explique que malgré des avancées liées au nouveau code de la famille, il reste encore beaucoup à faire. Les associations agissent pour faire lever les réserves apportées par le gouvernement marocain lors de la signature de la Charte Internationale des Femmes.

Cherifa Kheddar, présidente de Djazairouna en Algérie, évoque les victimes du terrorisme islamiste.

Deux témoignages bouleversants :

Celui de la Guinéenne Diaryatou Fouibah qui a écrit un livre « On m’a volé mon enfance » (éditions Anne Carrière) sur son mariage forcé à 14 ans, son envoi en Europe, ses déplacements et son combat pour en sortir.

Puis, celui d’une Congolaise-Kinshasa, victime de viol de guerre qui a vu toute sa famille violée et massacrée sous ses yeux. En France, après sa fuite, elle ne pouvait pas parler, un parrainage l’a aidée.  Elle subit maintenant les violences administratives, on lui demande avec insistance de prouver les faits.   

En conclusion, la présidente de Forum Femmes Méditerranée a rappelé que cette rencontre s’inscrivait dans la perspective de la conférence de New-York en 2010 (Pékin+15). Pour préparer cette manifestation, les associations sont invitées à rejoindre le comité de pilotage afin, en particulier, de faire un état des lieux de la lutte des femmes migrantes.

Françoise

Égalité entre hommes et femmes, un objectif toujours valide ?
APEL-ÉGALITÉ et la Ligue des Droits de l’Homme du 18ème arrondissement de Paris ont organisé un débat le 7 février 09 à la Maison des Associations du 18ème 



Feriel Lalami Fates (APEL-ÉGALITÉ) ouvre la séance en rappelant que certains acquis sont remis en cause en particulier par des théoriciens d’un féminisme islamiste, cette aspiration autour de l’égalité serait copiée sur le modèle occidental, donc non universelle, et actuellement le concept est souvent édulcoré et dissimulé derrière la « diversité ».


Ensuite, Fatima Lalem adjointe au Maire de Paris, chargée de l’Egalité Femmes-Hommes souligne que dans le monde les inégalités se creusent. Une femme sur trois est victime de violences physiques, la précarisation des femmes augmente, en France le revenu des femmes à la retraite est un peu plus de la moitié de celui de hommes et paradoxalement, au lieu d’être un enjeu majeur, ces faits sont marginalisés. Trois facteurs sont évoqués pour expliquer ce glissement :

- cette situation s’inscrit comme une problématique parmi d’autres,

- en Occident, le politiquement correct est pratiqué, ce qui conduit à une parité de façade et à considérer que puisque c’est acquis dans la loi, il n’y a plus de problèmes. En fait les femmes doivent assumer la famille en plus du travail et les pubs sexistes foisonnent.


Certaines choses ont progressé dans le domaine de l’emploi et de l’éducation (à noter que c’est utile pour le développement économique) et de la sexualité, mais il n’y a pas de remise en cause des rapports privés.


Il faut insister sur l’universalité des luttes et ne pas se laisser piéger dans un enfermement communautaire. Il faut aussi penser au problème de la transmission et analyser les échecs et les réussites.


Ghaiss Jasser membre du comité de rédaction de la revue Nouvelles Questions Féministes, syrienne d’origine, donne un aperçu de l’état des recherches sur le féminisme.

Au début, on a commencé par parler du rapport social des sexes, qui s’est matérialisé dans la confrontation essentialisme/anti-essentialisme. La célèbre phrase de Simone de Beauvoir « On ne naît pas femme, on le devient » est anti-essentialiste par excellence, alors que l’essentialisme croit que tout est inscrit dans notre nature à la naissance. Aujourd’hui, on ne s’affiche plus essentialiste mais les féministes américaines d’aujourd’hui font plutôt référence à  Antoinette Foulques et Julia Kristéva qui s’affirment essentialistes mais pas féministes.
Pour GJ, l’essentialisme est antiféministe. L’objectif du féminisme est de supprimer la hiérarchie entre les sexes. Nouvelles Questions Féministes défend cette ligne, mais c’est difficile car, aujourd’hui, l’essentialisme est masqué.

Ensuite les féministes anglo-saxonnes relayées en France par Christine Delphi, ont introduit la notion de genre, c’est-à-dire la construction sociale du masculin et du féminin. Cette construction sociale n’est pas figée, en fait l’objectif est de faire disparaître le genre. 


Le glissement actuel vers un essentialisme culturel ou religieux est grave (les Arabes sont comme ceci, les musulmans comme cela). 


L’universalisme ne peut être « occidental », tous les peuples aspirent à la liberté et à la justice. On doit être solidaire sans donner de leçons. Les filles africaines qui militent contre l’excision s’inscrivent dans l’universalisme, l’aspiration à l’égalité.


Maya Surduts, porte-parole du Collectif National pour les Droits des Femmes (CNDF),  pointe que plus des trois quarts des pauvres sont des femmes. Il a fallu se battre pour que le gouvernement ne retire pas la moitié des subventions du planning familial qui font partie des acquis de la loi Neuwirth. Les problèmes des femmes disparaissent parmi les problèmes ethniques, de discrimination, d’âge, de handicap… une petite minorité qui est la moitié de l’humanité. 


Suit une discussion animée autour des problèmes et des luttes des femmes dans les pays musulmans ou en France après immigration.

Le port du voile apparaît à toutes comme un symbole d’infériorité, des femmes ont payé de leur vie le refus de le porter. Les analyses diffèrent sur l’opportunité de la loi en France, certains courants sont contre cette loi qui a parfois servi de prétexte à une affirmation identitaire, mais la plupart y sont favorables. Des enseignantes estiment qu’elle a permis de stopper des attitudes de quasi-terrorisme envers des élèves qui ne voulaient pas porter le voile. C’est la porte ouverte à des comportements de plus en plus restrictifs, on a pu observer en Algérie qu’après le port du voile au travail, on ne serre plus la main aux hommes, puis on ne veut plus être dans le même bureau, plus partir en mission avec eux…  


En Iran, une femme vaut la moitié d’un homme, elle est indemnisée deux fois moins. Mais les choses bougent, certaines femmes laissent dépasser quelques mèches de cheveux… mais comme c’est un point de crispation, on contourne momentanément la question en mettant en priorité la lutte pour l’emploi.


Dans des pays où il n’y a aucune égalité, où se vivent la polygamie, l’excision, l’interdiction d’avorter, la difficulté d’accéder au travail ou à l’éducation, des femmes qui se battent pour que ça change. 


La discussion fait ressortir la grande difficulté pour mettre en œuvre une stratégie qui fait bouger les choses sans heurter les mentalités. Les mots de racisme, d’islamophobie, de colonialisme, de xénophobie, de paternalisme sont souvent revenus pour qualifier des comportements ou faire des procès d’intention. Il ne faut pas confondre islam et islamisme. 

Il ressort un consensus sur les combats à mener pour la contraception et le droit à l’avortement, pour l’emploi et de nouvelles normes familiales contre la polygamie et la violence. 

Il faut avoir des priorités sur ce qu’il est possible d’obtenir et sur ce qui est réellement important. Par exemple, en France parlons de l’orientation des filles vers des filières professionnelles bouchées ou moins considérées qui sont une discrimination sournoise.

A la demande sur l’information dispensée par l’Education Nationale sur l’éducation sexuelle, il ressort un manque de moyens qui entraîne une ignorance lourde de conséquences vis-à-vis de la transmission du Sida par exemple. Par rapport au Planning famillial, Fatima Lalem conseille d’aller voir le film « Le Bureau d’Etudes » (avec Nathalie Baye ndlr) qui fait passer mille messages.
Françoise
APEL-EGALITE ET LA JOURNEE DE LA FEMME A EVRY, LE 7 MARS 2009

Le 7 mars 3009, 22 adhérentes d’Evry, Grigny et Corbeil–Essonnes se sont retrouvées à Evry pour la projection du film documentaire « Une femme-taxi à Sidi Bel Abbès », de Belkacem Hadjadj, tourné en 2000.

 Ce film témoigne de la difficulté, pour les femmes, à trouver une place dans une société  réservée aux hommes. Choumicha, l’héroïne, reprend le taxi après le décès de son mari pour faire vivre ses enfants. Dans un premier temps, les clients commentent le choix de Choumicha, beaucoup le comprennent, par la nécessité économique. Puis le film s’intéresse à d’autres femmes, amies de Choumicha, femmes répudiées qui trouvent leur libération dans le travail en usine, jeunes femmes enseignantes. Toutes ces femmes, en 2000, étaient en danger, les islamistes ont incendié leur usine, ont assassiné 13 enseignantes sur la route de l’école. Choumicha elle-mëme, malgré la sympathie de la population, était en danger. A cette date, l’espace public était exclusivement masculin.

 Nous savons que, depuis, le taxi de Choumicha est tombé en panne. En 2004, grâce au film et à son réalisateur, la solidarité venue de France a permis la réparation du taxi.

Notre public a particulièrement été sensible aux portraits de ces femmes, très lucides  et particulièrement naturelles devant la caméra et qui finissent le documentaire par des chants. Leur détermination à vouloir travailler se voit tout au long de ce film.

Joelle
LE TSUNAMI DE HASSI MESSAOUD

Le 19 février 2010, nous sommes allées à la présentation du livre témoignage de Mmes Rahmouna SALAH et Fatiha MAAMOURA, témoignage recueilli par Nadia KACI et qui s’intitule « LAISSEES POUR MORTES. Le lynchage des femmes de Hassi Messaoud », aux éditions Max Milo. Cette rencontre, organisée par L’Initiative   Féministe Européenne  France (IFE) et L’Initiative de Femmes pour la Citoyenneté et les Droits Universels (WICUR), s’est déroulée à la Maison des Associations du XIème arrondissement de Paris. Une cinquantaine de personnes étaient présentes à ce débat.

En introduction, l’IFE a tenu à rappeler que les violences faites aux femmes ne sont pas l’apanage des musulmans mais qu’aussi, en Pologne, les femmes mènent un combat pour le droit à l’avortement. Après la présentation par Mme DUCOS de la nouvelle association WICUR, la parole a été donnée à Nadia KACI qui a relaté dans quelles conditions est né ce livre. Il relate la vie de Rahmouna et Fatiha avant Hassi Messaoud pendant  et après la barbarie.
A Hassi Messaoud, base pétrolière très importante, vivent beaucoup de personnes non originaires de la région attirées par les salaires plus élevés que dans le Nord. Des femmes seules ou avec enfants, attirées par les hauts salaires et la possibilité de se loger ou tout simplement pour survivre, s’y installent au cours des années 1990. Il faut savoir que cette ville est dans le désert et que l’été il fait plus de 50°. 

En juillet 2001, suite à une série de prêches faits dans une mosquée de la ville qui visaient « à purifier la ville de ces fornicatrices », une foule d’hommes  de 300 à 500 individus se postent à l’entrée de plusieurs quartiers et, aux cris de « Dieu est grand, le djihad en son nom », se ruent dans les maisons repérées préalablement, armés de gourdins, de couteaux, de pierres, de tout ce qu’ils avaient trouvé, fracassent les portes, cognent avec les poings, les pieds, tabassent les femmes vivant seules, jeunes filles ou femmes, et les violent, et même en enterrent vivantes certaines.
Tout cela sous le regard d’autres femmes qui poussaient des youyous pour encourager leurs hommes à nettoyer la ville !

59 femmes ont porté plainte devant les tribunaux ; seules nos deux amies iront jusqu’au bout. Combien se sont tues ?
Fatiha  sera sauvée une première fois par le passage accidentel d’une patrouille de police et, la deuxième fois, à la morgue où elle avait été mise, par un policier chargé de compter les morts qui se rendit compte qu’elle bougeait les doigts.

Que dire de leur calvaire et de ce qui s’ensuivit : les menaces, l’indifférence, la famille qui ne veut plus vous voir, le logement perdu, l’argent qui manque, la peur présente à chaque instant, les corps encore meurtris qui ne guériront jamais, le journal El Khabar qui n’a pas arrêté de les traiter de prostituées… et la solitude, car cette expérience est incommunicable. 

Pour finir, et comble de l’aberration, l’imam responsable du massacre coule des jours heureux et continue à prêcher dans une des grandes mosquées de Hassi Messaoud.




Lila

« LES DROITS HUMAINS À L’ÉPREUVE DE LA RÉALITÉ ALGÉRIENNE »
Rencontre avec Cherifa Kheddar, présidente de l’association DJAZAIROUNA, à Blida.

  Cette rencontre, à l’initiative de APEL-EGALITE et de la Ligue des Droits de l’Homme d’Evry, a eu lieu le samedi 5 décembre 2009 à la Maison du Monde d’Evry, dans le cadre du 26° Mois des Trois Mondes. Cherifa Kheddar remplaçait sa sœur Fatma Zohra, dont le visa a été refusé par le consulat à Alger.

  Yvette Legarf, de la LDH, a d’abord rappelé les 30 ans de la CDEAW, ratifiée par 160 pays, mais certains, comme l’Algérie, ont établi des restrictions sur les libertés des femmes.

  Puis Cherifa Kheddar a présenté Djazaïrouna et son centre Dhakira. Cette association regroupe des familles de victimes du terrorisme à Blida, ville de 360 000 habitants à 40 km au sud d’Alger  La Mitidja est la région des anciennes grandes propriétés coloniales transformées en coopératives agricoles. Elle a été très touchée par le fondamentalisme, puis par le terrorisme. La population rurale a d’abord été un soutien pour les terroristes. Mais les exactions de ces derniers, dont l’enlèvement, le viol et le meurtre de nombreuses jeunes filles, les ont coupés de leurs appuis. En 1995 après l’élection du président Zeroual, les terroristes se sont retournés contre les paysans, accusés de trahison, et ceux-ci ont été victimes de massacres collectifs. Les assassinats ont également été ciblés, une sœur de Mme Kheddar, avocate, a été tuée pour avoir refusé de défendre un terroriste, son frère et 7 personnes de son entourage tués également. C’est dans ces circonstances que Djazaïrouna a été créée, en 1996.

Une de ses premières tâches a été de reconstituer l’état-civil des veuves et des enfants nés après la mort du père et dès lors non déclarés. Djazaïrouna a eu plusieurs milliers d’adhérents et surtout d’adhérentes, veuves démunies, déplacées, analphabètes. Leur nombre a d’abord diminué sur pression des autorités, mais il est remonté à 400 environ. L’association fait campagne pour faire établir un statut de victime du terrorisme, ouvrant droit à une indemnisation des familles.

  En 2006, la création du centre Dhakira (Mémoire) a pour vocation d’instaurer une culture de la paix, en faisant le point sur le passé par le biais de la mémoire des évènements. Ceci est considéré par les autorités comme contraire à la Charte de réconciliation nationale, qui amnistie les terroristes et prône l’oubli, l’amnésie.

  Le travail de mémoire se fait par enregistrement audio ou vidéo, par témoignages écrits, photos des victimes, les documents sont scannés. Cette volonté de lutter contre l’oubli n’est pas isolée : le barreau de Blida a organisé en 2007 la commémoration de la mort ou de la disparition de 4 de ses membres, dont la sœur de Cherifa Kheddar.

  Dhakira s’est assignée une autre tâche, celle de la formation des jeunes. Pour ce faire, Dhakira, située en centre ville, propose gratuitement du soutien scolaire pour les enfants. Ce soutien se fait souvent à partir de textes sur les Droits de l’Homme ou ceux des enfants ; 25 enfants, surtout des filles, dont certaines sont malades, sont « marrainés » par une association italienne, à hauteur de  200 euros par an. Des interventions en milieu scolaire, pour initier des classes aux Droits de l’Homme et à ceux des enfants, ont eu un impact très positif et sont demandées par les enseignants. Des cours d’alphabétisation permettent à des femmes d’accéder aussi à la compréhension de leurs droits.

  Dhakira possède aussi un centre d’information sur le droit et les Droits de l’Homme en particulier, au sein d’une bibliothèque en grande partie financée par l’Union Européenne. Pour ce centre, notre association APEL-EGALITE a obtenu du Conseil Général de l’Essonne une subvention de 5000 euros pour l’achat de livres de droit en arabe. Cette bibliothèque est ouverte à tous.
  L’association est portée par Cherifa Kheddar, présidente, et sa sœur Fatma Zohra Kheddar, coordinatrice. Toutes deux fonctionnaires à temps plein, elles donnent de leur temps après leur travail. Les animateurs et animatrices sont soit bénévoles, soit à temps partiel, sur des crédits d’associations surtout italiennes.      

  L’engagement n’est pas sans risque, car il va à l’encontre de la politique officielle de l’oubli. Plus encore, Dhakira soulève aussi l’existence d’un terrorisme d’Etat (disparitions d’islamistes présumés) qui a laissé lui aussi des victimes. Cherifa a été victime de harcèlement de la part de la police : filatures, écoutes,  perte de son logement de fonction et de son travail du jour au lendemain. Une campagne internationale en sa faveur lui a permis de retrouver son travail, mais pas son logement.

  Leila Benallegue, présidente d’APEL-EGALITE, rappelle que Cherifa Kheddar a reçu plusieurs prix  étrangers décernés par des associations de Droits de l’Homme.

                                                             Joelle  
A L'OCCASION DE LA JOURNEE DE LA FEMME

APEL-EGALITE
Association Pour L'EgaLité

     invite ses adhérentes et ses amies à une projection du film documentaire de

                        Habiba Djahnine  "LETTRE A MA SOEUR"

dédié à la militante féministe algérienne

Nabila Djahnine assassinée en 1995 à Tizi-Ouzou.

Le film sera suivi d'un débat et d'un goûter.

SAMEDI 13 MARS A 14H30

dans la salle de l'ACV (association du centre ville) à Evry, traverse Paul Sabatier, accès derrière la sortie annexe de la gare d'Evry-Courcouronnes, qui se trouve cours Blaise Pascal.

Renseignements: 0664362661; 0666736479; 0674817747.
BULLETIN D’ADHESION

Rejoignez-nous pour nous aider à développer nos actions en adhérant à APEL-EGALITE et/ou en nous soutenant par vos dons :

Nom Prénom 
:

Adresse postale :

Adresse e-mail :

Tél/fax 
:

Adhésion : 10 € ou 3 € pour les étudiantes, chômeuses, mères au foyer…

Don : Par chèque bancaire ou postal à l’ordre d’APEL-EGALITE, à expédier à l’adresse suivante : APEL-EGALITE c/o Maison du Monde 509 patio des Terrasses 91034 EVRY CEDEX

Vous recevrez en retour un reçu qui vous servira de justificatif pour votre déclaration fiscale.
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